
  
 
 
      DIPLÔME D’ÉTUDES SPÉCIALISÉES DE MÉDECINE DU TRAVAIL  
      - DURÉE : QUATRE ANS 
 
      I - Enseignements (deux cent cinquante heures environ)  
 
      - Aspects généraux du monde du travail ;  
      - Différentes catégories de main d’œuvre, exercices professionnels  
      particuliers ;  
      - Exercice de la médecine du travail et son cadre réglementaire ;  
      - Méthodologie : métrologie, épidémiologie, statistiques, informatique. 
      - Physiologie, ergonomie ;  
      - Toxicologie ;  
      - Pathologies professionnelles ;  
      - Prévention des risques professionnels. 
 
      II - Formation pratique  
 
      Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d’études  
      spécialisées de médecine du travail, dont au moins un semestre doit être  
      accompli dans un service extra-hospitalier.  
      Quatre semestres dans des services agréés pour d’autres spécialités  
      médicales. 


